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troupes de la division Menard ä Celles que commandait Oudinot, et
marcha sur le Schellenberg, ou il voulait faire etablir des batteries

pour ruiner Celles du Blazenberg; mais tous ses efforts furent inutiles.
Le soir, des Communications d'avant-postes vinrent lui apprendre

que l'archiduc avait repousse l'armee deJourdan, et, quoiqu'iln'ajoutät
que peu de confiance ä ces rapports, il resolut d'avancer son attaque
d'un jour.

Le 23, ä 7 heures du matin, les republieains se mirent en mouvement

sur quatre points differents :

A leur extreme gauche, 4 bataillons furent diriges sur Kofels;
moitie de cette troupe devait passer Till au gud pour tourner la position

tandis que le reste irait, par la rive gauche, assaillir la t£te de

Sainte-Margucritc. Une 3me colonne de 2 bataillons descendit le

Schellenberg un peu au-delä de Hueb et d'Egelsee, et traversa le ma-
rais pour attaquer la pointe Saint-Michel, en mSrne temps que les

redoutes du cöte occidental du Blazenberg.
Le general en chef marcha droit de Nendcln sur la tete du camp

retranche avec le reste de ses forces, ob se trouvaient les compagnies
de grenadiers de tous les bataillons.

L'attaque fut repoussee sur les trois points accessoires; les 3

colonnes, apres avoir perdu un grand nombre d'hommes. furent obligees
de se retirer derriere Nöfels et sur Mauern, dans le Schellenberg.

Quant ä l'attaque principale, eile avait lieu sur le seul chemin par
ou l'on put arriver en masse sur la position de Feldkirch. — Les
Autrichiens avaient fortifie le Blazenberg et pousse de lä jusqu'ä la route
une suite de redoutes qui barraient la valiee; la route etait barree par
une autre ligne de redoutes en avant des premieres et de Difis, d£s

la plaine aux forets de la cöte; d'autres ouvrages detaches couvraient
le terrain en avant de Gallmist. Enfin, les forets qui gamissaient la
cöte etaient couvertes d'abattis des le moulin de Nendeln jusqu'ä Gallmist.

(La suite au prochain numdro.)

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SÜR L'ANNEE 1855.

(Suite.)
Reserve de cavalerie. — On a continue cette annee Tinspection de la reserve de

cavalerie prevue par l'art. 71 de la loi sur l'organisation militaire federale. Cette

inspection s'est faite pour la troupe des eantons de Berne, Lucerne, Soleure, Bäle-

Campagne, Schaffhouse, St-Gall, Argovie, Thurgovie et Geneve. Vaud, oü 1'elite et la

reserve ont ete fondues ensemble, en a ete dispense. Au lieu du chiffre reglementaire
de 614, ou des 676 hommes inscrits sur les röles, il ne s'en est presente que 525
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aux inspections et aux exercices. Les resultats ont montrö que cette reserve remplit
les conditions necessaires pour un service salisfaisant. La reflexion des hommes

compense ce qu'ils avaient oublie de leur instruetion. Les chevaux sont en general
bons et sont bien soignes par leurs eavaliers. Le cöte faible, c'est d'abord le fait

que l'instruction s'oublie träs-vite, surtout chez les cadres; c'est, en outre, le

grand nombre de chevaux neufs et maintes defectuosites dans Thabillement et

l'equipement; dans le cas cependant oü. Ton aurait besoin de ce detachement de

l'armee, on pourrait bien obvier ä cesinconvenients.

Pour les annees suivantes, un mode plus simple d'inspection pour la cavalerie de

reserve peut suffire.

Quoiqu'il s'en faut de beaucoup qu'on ait atteint pour la cavalerie ce que l'on
doit desirer, on ne peut toutefois pas meconnaitre que dans l'annee ecoulee divers

progres ont ete faits relativement ä Tunite du corps, ä l'instruction, ä la diseipline,
ä Tuniformite dans Thabillement et l'equipement, ä la qualite des chevaux. Avec

de la patience et du zele on surmontera peu ä peu encore bien des difficultes ulte-

rieures.
4. Carabiniers.

Si pour la cavalerie nous avons ä regretter un recrutement trop faible, nous

voyons au contraire trop d'empressement pour entrer dans les carabiniers. Dans

l'annee qui fait le sujet de ce rapport, on a instruit 735 recrues, tandis que, pour
tenir au complet les compagnies de carabiniers, il suffirait d'avoir 20 °/0 de

surnumeraires, c'est-ä-dire un recrutement annuel de 650 hommes. Si les compagnies

d'infanterie avaient relativement autant de surnumeraires, nous pourrions

nous feliciter de cet aecroissement de notre arme nationale. Mais ce n'est pas le cas;
et si cela continuait de cette maniere, il arriverait, dans une levee de troupes, que
bien des detachements d'infanterie se trouveraient incomplets, et qu'on ne pourrait
aecorder aucune dispense pour cette arme, tandis que parmi les carabiniers des

hommes plus jeunes meme seraient laisses ä la maison comme surnumeraires. II est

donc indispensable de limiter au strict necessaire le chiffre des recrues de carabiniers,

du moins aussi longtemps que l'infanterie n'est pas completee dans la meme

proportion. II faut par contre recominander un peu plus de soin dans le choix des

recrues, qui ne doit pas etre difficile vu le grand nombre de candidats, et cela seul

peut conserver au corps des carabiniers suisses sa glorieuse superiorite. II ne suffit

pas d'unir ä une belle taille de la vigueur physique et de ^'intelligence. Deux

qualites particulieres sont indispensables au carabinier: Timmobilite au feu et une

bonne vue. Tous ne possedent pas ces qualites d'une maniere süffisante, et bien que
Temotion au moment du tir disparaisse peu ä peu en partie pendant le service,

eile parait ä la suite du manque d'exercice et empeche de tirer juste. Quant ä la

privation d'une bonne vue, rien ne peut y suppleer.

Ecoles de recrues. — Cinq ecoles de recrues sur les places d'armes de Thoune,

Colombier, Winterthour, Coire et Lucerne, et une ecole d'aspirants officiers, rat-
tachee immediatement ä Tecole de recrues de Thoune, ont servi ä donner Tinstruc-
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tion reglementaire ä 31 aspirants de premiere classe et 18 de seconde, ainsi qu'ä
735 recrues, non compris les trompettes. En outre, parmi les cadres 19 officiers,
89 sous-officiers, 6 armuriers et 6 fraters, ainsi que 51 trompettes et recrues de

trompettes ont pris part ä ces ecoles.

Le choix des recrues s'est en general trouve bon, surtout pour ce qui concerne

les qualites pbysiques et intellectuelles. Cependant chez plusieurs on pourrait
desirer plus de calme et d'immobilite au feu, ainsi qu'une meilleure vue; ceux-ci

auront plus de peine ä donner de vrais carabiniers que de simples tireurs ä la

cible.

Dans Tarmement des carabiniers on a observe de notables ameliorations. Le

canton de Schwytz avait lui aussi arme ses recrues avec des carabines ä Tordon-

nance, dont cependant la confection laisse ca et lä encore ä desirer. Les recrues de

Lucerne et des Grisons ont apporte des carabines de la fabrique d'Oberndorf, con-
fectionnees avec exactitutle et soin. Les hommes d'Uri et d'Unterwalden-le-Haut

seuls n'etaient pas pourvus d'armes ä Tordonnance. 11 cxistait de plus grande
Variation dans les couteaux de chasse; il y en avait ä Tancienne ordonnance, venant
des eantons de Berne, Uri, Unterwalden-le-Haut, Glaris, Appenzell, Grisons et un
tiers de St-Gall.

Les waidsacs etaient reglementaires, äl'exception de ceux d'Uri, Schwytz,
Unterwalden-le-Haut et Grisons. Fribourg avait fait mettre ses anciens ä la nouvelle

ordonnance.

Les recrues de Zürich, Berne, Fribourg, Bale-Campagne, St-Gall, Grisons,

Argovie, Thurgovie et Valais avaient des havresacs conformes au reglement. Ceux

de Vaud et de Neuchätel en differaient tres-peu; ceux d'Unterwalden-le-Haut s'en

ecartaient tout-ä-fait. Le petit equipement peut Stre considere en moyenne comme
bon et complet.

Des ameliorations ont aussi ete apportees au vetement, et peut-etre pourrions-
nous bientöt voir le moment oü nos carabiniers auront, ä Texception de la petite

veste, un habillement uniforme, qui protege Thomme convenablement. A cet egard,

]e canton de Zürich donne particulierement le bon exemple; Schwytz, et pour ce

qui concerne les capotes, Neuchätel sont les plus en arriere. La chaussure est

generalement bonne et en ordre. II est plus difficile d'obtenir de Tuniformite dans

les cols, et il n'est pas rare de voir le col de ehemise lui-möme y porter obstacle.

Les connaissances preparatoires que les recrues apportent aux ecoles ont ete

tres-insuffisantes. Zürich, Grisons, Thurgovie et Tessin fournissaient encore ä cet

egard les meilleurs resultats; mais l'instruction preparatoire demeurera toujours

defectueuse, tant qu'elle ne sera pas donnee avec unite et par des instructeurs de

l'arme. Nous ne pouvons ici que repeter ce que nous avons dit precedemment, qu'il
serait ä souhaiter que la Confederation prit cette instruetion ä sa charge; ainsi tout
homme qui montrerait peu d'aptitude pour Tarmc en serait d'autant plus sürement

ecarte, ce qui ne serait que dans son interet.

Les progres des recrues dans les ecoles ont ete sensibles, et l'habile direction du
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nouvel instructeur en chef des carabiniers a eu de bons resultats. L'ecole de soldat

et de peloton, le service de tirailleur et le service inteneur, ainsi que le service de

campagne et de garde, ont ete enseignes ä fond; il en a ete de möme de Tecole de

bataillon, autant que cela etait necessaire. Un soin particulier a ete consacre ä

Texercice du tir et ä la connaissance des armes. Les trompettes aussi ont ete pleins
d'activite et de bonne volonte. La conduite de la troupe a ete toujours digne d'elo-

ges > il n'y a pas eu de cas graves d'indiscipline. Les aspirants ont travaille ä deve-

nir de bons officiers, et ils seront aptes ä rendre des Services.

Cours de repetition. — Les 23 compagnies de carabiniers d'eiite, numeros im-

pairs, et la compagnie n° 38, ont fait leur ecole de repetition dans 18 cours
particuliers et ä Tecole centrale. On a employe ä cet effet 13 places differentes, situees

autant que possible dans la proximite de la troupe. La compagnie n° 38 avait ä

refaire son cours renvoye en 1854. Le chiffre de ceux qui ont pris part ä ces

ecolesa ete de 93 officiers, 531 cadres et 1,780 carabiniers; en tout 2,404 hommes.

Douze compagnies de reserve, numeros impairs, ont recu l'instruction pres-
crite sur 11 places d'armes. Les compagnies n° 53 de Fribourg et 63 de Valais

n'ont pas pu ötre appelees, parce qu'elles n'etaient pas encore organisees. La troupe
de reserve comprenait 45 officiers, 265 cadres et 780 carabiniers, en tout 1,090
hommes.

II resulte de cet apercu que l'effectif de toutes les compagnies etait en moyenne

au complet; un petit nombre seulement de celles-ci se trouvaient au-dessous de

l'effectif reglementaire; la plupart avaient des surnumeraires et ont ete reduites au

chiffre legal.
Les officiers et les cadres ont fait preuve d'intelligence et de connaissances sur le

service de l'arme; les premiers ont montre moins de savoir-faire dans l'usage de

leur competence en matiere pönale. La conduite de la troupe a d'ailleurs ete gene-

ralement bonne, et les fautes de discipline ont ete insignifiantes et rares.

Sauf de minimes exceptions, se rapportant ä des ornements et des sabros de

fanlaisie, Tarmement et l'equipement des officiers etait reglementaire; cependant

beaucoup manquaient de sacs de campagne. La disposition ä avoir des ornements

interdits se faisait remarquer c,a et lä möme chez les sous-officiers. Au lieu de se

permettre de tels enjolivements, il serait plus utile de faire mettre les insignes des

grades sur les petites vestes et les capotes, oü ils manquent frequemment. Le petit

equipement dans lehavresac etait assez complet ä la fin de chaque cours; mais les

eantons devraient tenir plus severement ä ce que la troupe possedät ce qui lui

manque dejä avant l'entree ä Tecole.

L'armement des compagnies s'est ameliore comme celui des recrues; toutefois

dans la reserve de quelques eantons on observe encore une grande variete, qui de-

note meme cä et lä une impardonnable negligence; ainsi la compagnie de reserve

n° 51 non seulement avait encore un grand nombre de carabines ä silex, mais

möme des canons profondement sillonnes par la rouille, les rayons pleins de

crasse, des platines avec des pieces prisees, 15 carabines sans baguettes et sans



1854. 1855.

2,282 2,788
4,344 4,896

1,300 1,282
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moules, des couteaux de chasse auxquels il manquait Tappareil pour les fixer, etc.

Heureusement que de tels faits sont des exceptions et Ton peut esperer qu'ils dispa-

raitront avant peu. On trouve encore un assez grand nombre de carabines am6-

ricaines dansla Suisse Orientale; les compagnies d'eiite de Lucerne et de Tessin

etaient completement armees de carabines ä Tancienne ordonnance, mais qu'on
avait transformees pour des balles coniques; deux compagnies de Glaris, deux de

Fribourg et une de Valais etaient armees tout-ä-fait ä la nouvelle ordonnance;
dans les autres compagnies d'eiite on trouvait melees des carabines ä la nouvelle

et ä Tancienne ordonnance, les premieres cependant en nombre bien superieur.
Dans les compagnies de Zürich on voyait des carabines ä la nouvelle ordonnance,

mais avec des canons octogones.

Le tableau comparatif suivant fait connaitre Taugmentation du chiffre des armes

ä la nouvelle ordonnance.

Les carabiniers au service etaient pourvus:
En 1853.

de carabines ä la nouvelle ordonnance 1,432

d'autres carabines ä balles coniques 3,483
de carabines ä balles rondes 3,118

L'instruction a donne des resultats satisfaisants; le service dans toutes ses parties

a ete repete avec zöle. Beaucoup d'exercices et de marches se sont faits avec

le havresac plein, sans que cela ait nui ä Thabilete des tireurs; et meme apres le

pas de course les exercices de tir ont donne de bons resultats.

Le total des carabiniers instruits dans l'annee ecoulee comprend :

Dans les ecoles de recrues:

Officiers, aspirants et cadres 220. Becrues 735

Dans les cours de repetition :

Elite : officiers et cadres 624. Carabiniers 1,780
Reserve: » » 310. » 780

Total 1,154. et 3,295
soit en tout 4,449 hommes.

Exercices de tir. — Les compagnies de carabiniers, numeros pairs, ont eu

dans les eantons leurs exercices de tir prescrits; ceux-ci ont donne des resultats

favorables, meme pour les grandes distances de 900 ä 1,200 pos. Dans les cours
de repetition, comme dans les exercices de tir, le nombre de coups fixe pour des

distances aussi grandes est trop petit; les cibles employees ä cet effet sont souvent
aussi trop petites proportionnellement.

5. Infanterie.

Ecole d'instructeurs d'infanterie. — Comme dans l'annee ecoulee l'infanterie
devait etre instruite conformement au nouveau reglement d'exercice, une reunion
de tous les instrueteurs-chefs. ainsi que d'un nombre proportionne d'instructeurs e

de sous-instrueteurs de cette arme, etait devenue indispensable; c'etait le seul moyen
de donner ä l'instruction de Tunite et de Tuniformite. Cette ecole a donc eu lieu ä



— 95 —
Thoune sous la direction de M. le colonel Ziegler; eile a dure du 19 fevrier au 16

mars. 19 instructeurs-chefs, 20 instructeurs et 59 sous-instrueteurs de tous les

eantons y ont pris part. Parmi les instructeurs-chefs, M. le major Wieland, de Bäle,
a seul ete exempte pour cause de maladie; Schwytz, Unterwalden-le-Haut et
Neuchätel n'avaient pas d'instructeurs-chefs. Les exercices ont eu lieu en huit sections

particulieres pour ce qui concernait Tecole de soldat et de peloton, les lecons d'in-
tonation, le service de troupes legeres, le service de place et de campagne, le service

interieur, les rapports, Tadministration, la competence pönale, le soin des armes et
des objets d'equipement, le paquetage du havresac et la maniere de rouler la capote.
Pour Tecole de compagnie on reunissait deux sections, mais Tecole de bataillon et

de brigade, les reconnaissances et le service de sürete en campagne ont ete donnes

en commun; les sous-instrueteurs n'y ont ete admis que pour ce qui leur etait

indispensable. On a consacre un soin particulier ä l'application pratique du nouveau

reglement d'exercice; on s'est entendu sur les points douteux : on a cherche ä les

eclaircir et ä combler les lacunes. Pendant la duree de Tecole, on a fait plusieurs

examens, autant que le permettait un temps tres-limite; üs ont montre que les

lecons avaient ete convenablement utilisees.

Outre que cette ecole d'instructeurs a beaucoup contribue ä donner dans les eantons

une instruetion plus uniforme, eile a fait ressortir bien des defectuosites se

rapportant soit ä l'organisation de tolles ecoles en general, soit ä celle du corps
möme des instructeurs, surtout pour ce qui concerne le rang, la compötence,

l'equipement, etc.; on cherchera ä obvier peu ä peu ä cet etat de choses.

La grande majorite du personnel d'instruction s'est montree apte ä remplir sa

täcbe. Une fois que le reglement d'exercice pour l'infanterie aura recu sa forme

definitive desirable, et que Ton aura ainsi la garantie que de sitöt il n'y aura pas
de motif pour demander de nouvelles modifications, notre infanterie recevra certai-

nement sous le personnel actuel une instruetion uniforme et solide.

Instruction dans les eantons. — La plupart des eantons ont commence leurs

ecoles d'une maniere tres avantageuse, en faisant instruire par les instructeurs

revenus de Tecole de Thoune le personnel d'instruction qui n'avait pu s'y rendre; ce

cours avait surtout pour objet l'application du nouveau reglement d'exercice.

L'instruction des recrues a ete ensuite, ä peu d'exceptions pres, donnee dans le temps

prescrit et d'une maniere fundamentale. Les plans d'instruction doivent, confor-

mement ä la regle, etre soumis ä Tapprobation du departement militaire federal;
ainsi que l'annee precedente, on a eu cette fois encore de la peine ä obtenir ces

plans de quelques eantons. Toutefois les obstacles et les delais ont ete un peu moin-

dres qu'aulrefois, et Ton peut esperer qu'ils diminueront toujours davantage. C'est

dans les eantons de Schwytz, Unterwalden-le-Bas, Tessin, Valais et tout particu-
lierement d'Appenzell, Rhodes interieures, que l'instruction des recrues parait le

plus insuffisante. Dans les Rhodes interieures on a möme ete jusqu'ä armer les

recrues avec des fusils ä silex inipropres au service, et avec lesquels on ne pouvait

pas möme enseigner la charge du fusil ä percussion, qui est depuis si longtemps ä
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Tordonnance! Les exercices d'une demi-journee dans les communes prösentent

fort peu d'utilite et on n'öpargne par ce moyen pas meme aux hommes des

marches, qui parfois sont assez longues, se repetent chaque jour et fönt perdre beaucoup

de temps. Ca et lä on cherche aussi par un calcul subtil ä röduire au minimum
la duree de l'instruction, et cela par des raisons de finances. Un canton a möme pre-
texte tout simplement le manque d'argent, pour se soustraire au devoir d'instruction.

Si de tels inconvenients devaient se repeter, il ne resterait autre chose ä faire que

d'imposer, lä oü ils se presentent, une surveillance federale particuliere pendant

toute la duree de l'instruction. On devrait dejä recourir ä cette mesure, ne füt-ce

que par egard pour la grande majorite des eantons qui prennent au serieux leurs

devoirs federaux, et en outre pour les recrues des eantons en defaut eux-memes,
car elles se mettent la plupart avec plaisir sous les armes, mais ne tardent pas ä se

refroidir en voyant le peu d'effort que Ton fait pour les former. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Neuchätel. — II existe, k la Chaux-de-Fonds, une societe militaire d'instruction

mutuelle pour les officiers, qui est en bon exemple aupres des autres eantons de la
Suisse. Nous pouvons, entr'autres, constater son activite par quatre memoires, inte-
ressants ä divers titres, qui ont ete presentes k la reunion de l'annee derniere et qui
ont ete imprimes. Es ont pour objet et pour titre : De Vinstruetion des cadres de

l'infanterie; Considerations sur le tir des armes ä feu; Considerations sur quelques principes
d'hyg-iene au point de vue militaire; Centralisation de l'instruction de l'infanterie.

Nous aurons l'occasion de revenir plus tard sur ces sujets et de donner quelques
extraits de ces travaux.

L'ecole centrale s'est ouverte le 29 juin ä Thoune. Elle est, cette annee, sous le
commandement du colonel Denzler. Pour la premiere semaine, eile se compose de
13 officiers d'etat-major (majors, capitames et lieutenants), dont 3 d'artillerie et 2 du
genie; 1 aspirant du genie et 18 aspirants d'artillerie.

II se trouve encore ä Thoune, en ce moment, une ecole de recrues de dragons et
quelques remontes de guides. de Berne, sous le commandement du colonel de Linden;
une ecole d'aspirants de carabiniers qui sont au nombre de 22, des diverses parties de
la Suisse, et un cours de repetition pour la compagnie de carabiniers de reserve de
Berne n° 50. Alafin de la semaine 4 colonels federaux se trouvaient k Thoune pour
divers Services, savoir les colonels Billiet-Constant et Müller, pour l'inspection de la
cavalerie et des carabiniers; les colonels Denzler et de Linden comme commandants
d'ecoles.

Dimanche, sont partis la cavalerie et les carabiniers.

L'ecole des recrues d'artillerie ä Biere est partie vendredi matin, ä 4 heures, pour
Morges oü eile s'est embarquee sur le cbemin de fer pour Lausanne; l'embarquement
et le debarquement des hommes et du materiel s'est effectue avec le plus grand ordre;
45 minutes ont suffi chaque fois pour cette Operation. La batterie etait composee de
6 bouches ä feu, 6 caissons, 100 chevaux et 200 hommes. Le train, remorque par deux
locomotives, se composait de 33 waggons. Une course ä Lutry oü un tir sur le lac a eu
lieu et le retour ä Lausanne, le meme jour, ont complete cette promenade mibtaire.
Le retour ä Biere s'est effectue le samedi par Cossonay.

LAUSANNE. — UIPR1MERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 20,
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